
Saisonnier (13 semaines);
40 h / semaine, le vendredi ce termine à midi;
Garage Municipal, Val-Morin;
Salaire, conditions de travail et avantages selon
la convention collective en vigueur;
Directeur des travaux publics & Contremaitre.

Val-Morin est une municipalité dans les
Laurentides, campée entre montagnes et lacs

qui offre à ses employés un environnement
favorisant la formation et le développement

individuel, des programmes de reconnaissance
et des avantages sociaux.

DÉTAILS
TYPE:
NOMBRES D’HEURES:
LIEU DE TRAVAIL:
SALAIRE:

SUPÉRIEUR:

DESCRIPTION

AVANTAGES
Un horaire de 4 ½ jours/semaine

Un accès gratuit au Parc régional, à la plage 

Un accès gratuit à la bibliothèque municipale

Une équipe tissée serrée
Sous la responsabilité du contremaitre du service des Travaux
publics, le titulaire effectuera divers travaux avec une équipe
de travail multidisciplinaire sur le réseau routier de la
Municipalité, sur les bâtiments municipaux, les parcs et aires
publiques.

Apporter un soutien au corps de métier spécialisés dans
l’accomplissement de leurs tâches;
Réaliser divers travaux d’entretien général sur le territoire
de la Municipalité;
Effectuer des réparations d’asphalte et des travaux de
voirie;
Assurer le transport et la manutention d’objet lourd et de
marchandise;
Participer aux travaux de nettoyage et de tonte des parcs
et espaces verts;
Installer, entretenir et retirer la signalistion routière ou
temporaire;
Réaliser des travaux de menuiserie et autres réparations:
Effectuer toute autre tâche connexe demandée par le
supérieur immédiat.

EXIGENCES
Posséder un permis de conduire classe 5 valide;
Faire preuve d’autonomie et de débrouillardise;
Capacité d’effectuer des tâches manuelles dans un
environnement pouvant être exigeant; 
Démontrer un bon sens de l’initiative dans
l’accomplissement des tâches;
Détenir un permis de classe 3 valide (un atout);
Détenir un diplôme d’études secondaire (un atout).

POUR POSTULER
Veuillez nous faire parvenir votre 
dossier de candidature avant le 
6 mai 2026, midi, à l’adresse: 
receptiontp@val-morin.ca

Aux seules fins d’alléger le texte, l’usage du masculin a été privilégié.
Notez que seuls les candidats retenus seront contactés.

MUNICIPALITÉ DE VAL-MORIN
6120, RUE MORIN, VAL-MORIN, QC, J0T2R0

819-324-5670  I  INFO@VAL-MORIN.CA

JOURNALIER
SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS
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